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que tous jetés en prison. Parmi ceux qui à cette époque, don­
nèrent leur vie pour Jésus-Christ, l’un des plus illustres fut assu­
rément le Bienheureux Jean Forest.

De famille noble, Jean Forest eut une ' jeunesse innocente 
et pure. A vingt-et-un ans, il prit l’habit de Saint François au 
couvent des Frères Mineurs de Greenwich, comté de Kent. 
Après son noviciat, il se rendit à Oxford, pour suivre les cours 
de philosophie et de théologie dans la célèbre Université. , Sa 
rare intelligence et ses succès, aussi bien que ses incontestables 
vertus, lui eurent vite assuré le premier rang parmi les meilleurs 
élèves. A peine son cours achevé, il reçut avec de grands éloges 
le grade de Docteur.

Notre Bienheureux fut dès lors considéré comme l’une des 
colonnes de l’Ordre en Angleterre tant à cause de sa sainteté 
que de sa science. Elu Ministre Provincial, il fit refleurir parmi 
ses frères l’esprit de Saint François et l’observance de la règle.

La reine Catherine d’Aragon, épouse légitime du roi Henri VIII 
appréciait les rares qualités du pieux et savant religieux ; elle 
le prit pour confesseur. Aussi lorsque le roi, devenu l’esclave 
d’une honteuse passion, eut abandonné sa vertueuse épouse 
pour s’attacher à Anne de Boleyn, le Père Jean Forest 
éleva bien haut la voix et, comme autrefois le Précurseur du 
Messie en face d’Hérode, il lui cria : Non licet. Plus tard, avec 
le même courage et la même indépendance, il combattit les 
prétentions monstrueuses de ce roi impudique, qui s’était 
déclaré Chef de l’Eglise d’Angleterre, arrachant ainsi son 
royaume à la souveraineté du Vicaire de Jésus-Christ. C’est à 
cette occasion qu’il publia un ouvrage sur l’autorité de l’Eglise 
et du Pontife Romain.

Notre Bienheureux avait encouru la colère du souverain : 
sa perte fut décidée. Il fut arraché de son couvent ; il ne fit 
d’ailleurs aucune résistance : il savait par avance que combattre 
sans défaillance pour les droits de l’Eglise et de l’épouse légi­
time du roi, c’était souscrire sa propre condamnation à mort. 
On lui lia les mains et les pieds avec une chaîne de fer ; puis, 
il fut hissé sur une charrette et conduit, à travers les insultes 
et les huées de la populace, dans les cachots de la Porte-Neuve.


